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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 1737    portant nomination de deux, ministres au Conseil 
de Gouvernement de la Côte Francaise des Somalis
n° 1737

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

16 décembre 1964

Numéro JO

n° 12 du 01/01/1965
Date  du numéro

1 janvier 1965

V I S A S

Le Gouverneur, Chef du Territoire de la Côte Française des Somalis, Officier de la Légion d’honneur, Vu l’arrêté n° 1648 du 

25 novembre 1964, démettant MM. Ahmed Dini et Egueh Bouraleh Samatar de leurs fonctions respectives de Ministre de la 

Production, des Affaires économiques et du Plan et des Affaires intérieures

Vu la décision n° 64/132/SPCG du 26 novembre 1964 chargeant respectivement les Ministres des Finances et de l’Enseignement 

de l’expédition des affaires courantes des Ministères de la Production, des Affaires économiques et du Plan, et des Affaires 

intérieures

Vu l’élection par l’Assemblée Territoriale de la Côte Française des Somalis dans sa séance du 9 décembre 1964 de MM. Idriss 

Farah Abané et Abdoulkader Moussa Ali aux postes laissés vacants par MM. Egueh Bouralé Samatar et Ahmed Dini Ahmed, 

membres démis du Conseil de Gouvernement ; Après avis du Vice-Président du Conseil de Gouverneme »

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— M. Idriss Farah Abane est nommé Ministre des Affaires intérieures.

Art 2

M Abdoulkader Moussa Ali est nommé Ministre de la Production, des Affaires économiques et du Plan.

Art. 3

— Le présent arrêté sera enregistré, publié selon la procédure d’urgence et communiqué partout où besoin sera.

Le Chef du Territoire,René TIRANT.
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